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  ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES 
Amplitude d’ouverture : 7h30 à 18h30 
Lieu d’accueil : Espace Socio Culturel du Sud Nivernais                         
Différentes possibilités d’accueil :  

Transports :  Des transports sont organisés au départ des 
communes adhérentes (matin et soir) pour favoriser l’accès aux 
activités. 
Pour bénéficier du service, il suffit d’inscrire l’enfant au préalable. 
Il est important de respecter les horaires et de prévenir en cas d’absence. 

Modalités d’inscription : Vous pouvez inscrire votre enfant : 
- En vous rendant à l’accueil de l’Espace Socio Culturel pour 
obtenir un formulaire d’inscription. 
- En remplissant le formulaire d’inscription via notre site internet 
http://www.csi-stpierre.fr 
Les inscriptions seront validées par mail avec la précision du montant à 
régler. 
Cette somme devra être acquittée avant le début de la période et validera 
l’inscription.Toutefois, le règlement peut être effectué en plusieurs fois. 

Conditions financières :   

Le Conseil d’Administration de l’Espace Socio Culturel a voté une mesure 
visant à exclure des accueils de loisirs les enfants dont les familles ne se 
seraient pas acquittées des sommes dues. 

L’adhésion 2026 à l’Espace Socio Culturel est valable du 1er 
septembre 2025 au 31 août 2026 et est obligatoire :                                                                                                                                                                                        
 12 € par famille : pour les familles qui résident sur une commune adhérente à la structure. 
 14 € par famille : pour les familles qui ne résident pas sur une commune adhérente . 
 

Numéro de téléphone à joindre en cas de besoin : 
Espace Socio Culturel : 03.86.37.20.58  
Téléphone portable 06.41.52.05.62 pour prévenir les animateurs 
en cas d’urgence entre 17h et 18h30 

Toute absence non justifiée (par un certificat médical) et non signalée 
(48h à l’avance) sera facturée en totalité et ne sera pas remboursée.    

Toute inscription (- de 48h ouvrées à l’avance) sera facturée en totalité 

même si le pique-nique est fourni par la famille. 

 

Prévoir une gourde et 
une tenue adaptée aux 

activités proposées 
chaque jour 

 Ce logo vous indique  
qu’il faut prévoir un 

pique nique  

 

http://www.csi-stpierre.fr

